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ARTICLE PREMIER

Supprimer ’alinéa 2.

EXPOSE SOMMAIRE

La transmission des enjeux liés a la transition écologique et a la préservation de la biodiversité
figure déja explicitement dans les missions générales de 1’enseignement scolaire ainsi que dans de
nombreux programmes.

L’introduction d’une nouvelle mention législative crée une redondance normative sans valeur

ajoutée opérationnelle et nuit a la lisibilit¢ du droit, sans modifier concrétement les pratiques
éducatives existantes.
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